
Luxembourg, le 31 mai 2023 

Monsieur Fernand ETGEN 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément 
à l’article 80 de notre Règlement interne, je souhaite poser la 
question parlementaire suivante à Madame la Ministre de la Santé :

« Dans sa réponse à la question parlementaire n° 632 en avril 2019, 
l'ancien Ministre de la Santé avait annoncé qu'une application 
mobile gratuite serait développée début 2020 afin de faciliter 
l'accès des personnes allergiques aux informations sur les 
concentrations de pollens dans l'air.  

Il est certain que la pandémie a eu un impact sur le calendrier de 
développement d'une telle application mobile. Néanmoins, trois 
ans se sont écoulés depuis le lancement prévu.  

Par conséquent, j’aimerais poser les questions suivantes à Madame 
la Ministre de la Santé : 

- Madame la Ministre, le développement d'une application mobile 
est-il toujours en cours ? 

- Dans l’affirmative, quand les personnes allergiques peuvent-
elles s'attendre à sa publication ? 

- Qui a été chargé pour développer cette application ? » 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 
haute considération. 

Carole HARTMANN 
Députée 
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